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PREAMBULE  

 EAJE) en gestion intercommunale. 

tout en 
. Il doit permettre de faciliter les relations entre les parents et le personnel des 

 

-
.  

 

CHAPITRE 1  
 

 Article 1  

 
 :  

Fermetures :  
-  
-  
-   ainsi que  ponts  ponts 

, 
- les jours de formation du personnel 
- et travaux exceptionnels. 
 

, 
 

 

Age :   

 

 : 
grands) . 

 :  

  
M   

-
 

  
100%.  

  

-tenu 
de la superficie des dortoirs, 

-  

pour assurer les 
 

 

T  :  

-  : 1 professionnel pour 5 enfants qui ne marchent pas et 1 professionnel pour 8 enfants qui marchent 

-    : 1 professionnel pour 6 enfants. 
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 : 

 :  

   moyens-grands  : 

une Directrice ou un Directeur  

  

 

des Assistant(e)s  

des Assistant(e)s de service 

 

 

 

 :  

Un groupe inter-  : 

une directrice ou un directeur 

des Assistant(e)s  

 

Une assistante  est en poste pour assurer les remplacements  

 
 Article 2 : La direction  
 

 

 : 

e Vie 

affectif 

Accueillir, orienter, et soutenir les familles ou substituts parentaux 

p ou 
 

 

 

Pratiquer une veille juridique, sanitaire et sociale  

 

 : 

 

 

Accueillir les familles et soutenir les fonctions parentales 

affectif 

 

 

 

La fonction de direction de la micro-  : 

La directrice ou le directeur est en charge 
 : 

 

 

 

participer au recrutement 

-  
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p ou 
 

 
 
 Article 3  
 

 

-
 

  . 
 
b) "Ma P'tite Maison"  

directrice ou le directeur   
 

ou deux assistantes 
s. 

 
 
c  

Les Assistantes s   : 

 

  

 

 

 

E .  

 
 ARTICLE 4 :  S p Accueil Inclusif (RSAI) 
 

P I  

-39-  : 

I
jet 

 

A
 

P s  

A
 

C  



du 1er janvier 2026 5 

Chapitre 2  
 
Le Multi- -  : 

1- est 

-sur- -sur- -sur- Saint-
Didier-sur-Chalaronne, Saint-Etienne-sur-Chalaronne et Thoissey),  

2-   15 communes 
 

 
 ARTICLE 5  
 

 

 

arents 

professionnelle).  

iale 
-

Publique). 

la directrice 
ou le directeur  

 

-vous 
 -inscription la directrice ou le directeur de  afin de 

 

 
  
 

 

 : 

la famille 

le R S p Accueil I  

 

 

Il convient :  

- -dessus) 

-  

- on 
par des stages). 

-  
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Chapitre 3  
 

 Article 7 : Dossier administratif 
 

a)  : 

 Famille  Enfant  

-  

Une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales 

En fonction de la situation familiale : 

Une copie du livret de famille (parents et enfants) 

T  

Les justificatifs de ressources : n   (ou MSA) 
demande : N-1 (ressources N-2) C
Sociale Agricole 

Le justificatif de domicile 

 (Consultation du Dossier Allocataire par les Partenaires) ou 
Sociale Agricole   

 

  

munes)  

b)  : 

 : 

 
 

2) Modification de la situation familiale ou professionnelle : 

Toute modification de la situation familiale (  divorce 
  

  

civile. 

directrice ou le directeur de la micro-  
 

 

s fins 
 

 
 

 
 Article 8 : Accueil 
 

a) Affectation : 

 : 

 

-CAMSP-PMI- R S
Accueil Inclusif).  

 : 

-  
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b)  : 

 en fonction des 
ec 

 

le doudou et la sucette  de leur enfant et signaleront les habitudes de vie de leur enfant. 

soucis de normes   

adaptation seront   

c)  

    occasionnel     

 :  

 

  

t (cf 
article 23). 

 

 

plusieurs semaines si 
 

 

 : 

 pour 
 urgence 

est provisoire. Il est envisageable en fonction de la place disponible. 

 
 Article 9  
 

  . En cas 
ement 

  

 le 
 . 

 

la direction ou la personne en charge de la 
fermeture de la structure  

le 
 

les 
 

 
 Article 10  
 

 

 

  

En cas de maladies contagieuses, une absence  par la direction.  
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ia Coli 

-  

e 
 

Les parents devront avertir   se produit au sein de la famille un cas de maladie contagieuse afin que toutes les 
dispositions sanitaires soient prises. 

 
 Article 11 : Traitements 
 

-
  . 

 
 Article 12 : Vaccinations 
 

 

vant 
 

Toute contre-  
 

 

 
 Article 13 : Urgences 
 

. 

 

 
 Article 14  
 

tion 
 S

Accueil Inclusif. 
 

 
 Article 15 : Alimentation 
 

 

Nourrissons : le lait (poudre ou liquide) sera fourni par les parents ainsi que les biberons. 

Autres enfants : 
 

, les parents doivent en informer la direction afin 
. 

L p  . 

 

 
   
 Article 16  
 

 

Les parents doivent apporter des 
entretenus par les parents.  
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Les couches  sont fournis par la structure. 

 
 Article 17 : Bijoux et accessoires 
 

ents 
 blessure, de perte ou de dommage. 

Tous les accessoires de petite taille ne doivent pas circuler dans les EAJE (exemple : petites barrettes). 

 
 Article 18 : Sorties 
 

 sorties 
 sorties . 

 
 Article 19  
 
Les parents devront informer la direction de leur position vis- - , 
n  

 
 Article 20 : Information des Familles 
 

de chaque structure. 
.  

des s festifs ou ateliers des 
parents   

urs 
  

 

e 
 

 
 mails  

 

 
 Article 21  
 
L -culturels et des actions de 

 
 

Article 22 : Exposition au tabac 
 
Il est interdit de fumer aux abords des E . 
 
 

Article 23 :  
 

ans. Cette e
fants et elle est  
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CHAPITRE 4 : Tarifs / Contractualisation et facturation 
 

Article 24 
(instructions CAF en annexe 1). 

 
 (annexe 1) est obligatoire pour les familles ressortissantes du 

de la , de la Poste, de 
-   

  plafond   

 

Le  plancher   :  

e   

d  

 

 

Le tarif moyen,  total des participations familiales N- -1  et 
 annuellement en annexe 1,  :  

en cas  
 

 

En cas de 
te. 

 
 

Un enfant en situation de handicap  
  La mesure 

 

 
Le montant des participations familiales est revu une fois par an, applicable au 1er janvier cas de 

 par la CNAF ou 
familiale ou professionnelle. Le tarif est revu le 1er . 

 
 Article 25 :  
 
Concernant les accueils 

 

Une -ci permet aux familles de 
 

   

 de leur enfant. Ils doivent les signaler  par 
mail  mensuelle. 

La structure pratique exceptionnellement les glissements horaires  
 

 

  

 

  lors de changement de situation (professionnel et/ou familial) ou 
La f . 
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Article 26 : Conditions de facturation  
 

a)  
 

professionnels.  

e 
s 

nde 
e toute 

est 
di  

En cas de retard des parents, si enfant part au- , 
 

b)   

 et 
dans le contrat chaque mois.  
 

-  demi-heure 
 

 
 

 

 sur le mois en cours.  

c) Accueil occasionnel 

demi-heure 
 

 

Exemple :    

   

d)  

La facturation est mensuelle  

er  : 

- -sur-Chalaronne 

- par carte bancaire sur le site PayFip  ou le titre 

-  

-  

  
annuelle de revenus. 

 
 Article 27  
 

 : 

-  

-   
er  

-  

-  

  
 Article 28  
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En cas de non-  

-
 

 
 Article 29 : Sanction 
 
Le non- -  
 
 
 

 : 
 
Annexe 1  

Annexe 2  

Annexe 3  A)  B) ) 

Annexe 4 : Protocole    

Annexe 5 : Protocole    

Annexe 6 : Protocole  enfant en danger  

Annexe 7  sorties  

du 25/11/2025, prenant effet au 1er 
janvier 2026. 

 

, 

Jean-Claude DESCHIZEAUX



 

Annexe 1 au Règlement de Fonctionnement  
des Établissements d'Accueil du Jeune Enfant :  

CONDITIONS D’APPLICATION  
DU BAREME DES PARTICIPATIONS FAMILIALES  

De VisioCrèche et Ma P’tite Maison 
 

 
Montant de la participation horaire du 01/01/2026 au 31/12/2026 

 

Le calcul de la participation des familles par heure et par enfant est le suivant : 

                              Ressources mensuelles X taux d’effort 
 
 

A/ Le taux d’effort est déterminé par la CNAF 
 

Il est fonction du nombre d’enfants à charge de la famille selon les tableaux suivants : 
 

VisioCrèche et Ma P’tite Maison  
 
 
 

1 enfant 2 enfants 3 enfants 4, 5, 6 et 7 
enfants 

8 enfants 
et + 

Taux d’effort 
 

0,0619 % 0,0516 % 0,0413 % 0,0310 % 0,0206 % 

Participation  
horaire minimum 
du 01/01/2026 au 31/12/2026 
 

 
0,50€ 

 
0,42€ 

 
0,34€ 

 
0,25€ 

 
0,17€ 

Participation 
horaire maximum 
du 01/01/2026 au 31/12/2026 
 

 
5,26€ 

 
4,39€ 

 
3,51€ 

 
2,64€ 

 
1,75€ 

 
 
Une majoration de 0.70 € de l’heure est appliquée à toutes les familles domiciliées en dehors de la communauté de 
communes (y compris pour les familles employées sur ou par la Communauté de Communes). 
 

 

B/ Ressources à prendre en compte : 
 

Ce sont celles retenues en matière d’imposition par la Caisse d’Allocations Familiales : Ressources N-2 de l’avis 
d’imposition N-1 (avant abattements).  

C/ Plancher et Plafond 
 

Le plancher correspond, dans le cadre du RSA, au montant garanti à une personne isolée avec un enfant, déduction faite 
du forfait logement. A compter du 1er janvier 2026 ce plancher est fixé à 814,62 euros par mois. Ce montant est réévalué 
annuellement et publié en début d’année civile par la CNAF. 
Le plafond est fixé à  8 500 € à compter du 1er septembre 2025. Il est inchangé au 01/01/2026. 
 
Le tarif moyen de VisioCrèche applicable pour l’année 2026 est de 2,36 € 
Le tarif moyen de Ma P’tite maison applicable pour l’année 2026 est de 2,41 €. 
 
La présente annexe sera mise à jour annuellement en référence à la circulaire N° 2019-005 du 05/06/2019 de la Caisse 
Nationale d’Allocations Familiales relative aux barèmes des participations familiales. 
 
Annexe approuvée par délibération du conseil communautaire du 25/11/20255 valable pour toutes les mises à jour des 
barèmes de la CNAF.        
Mise à jour du barème de la CAF au 01/01/2026 



CRITERES D'ATTRIBUTION

L'insertion sociale

L'isolement social

Les minimas sociaux

L

Familles monoparentales 

Les ou au moins un parent mineur

L

Les naissances multiples



 

 
 

  
 

 au PPE 
  

Alerte des Secours / Urgences : 

 Pompiers : 
avec poste fixe     (ou 112  

 
ou 0.04.37.62.15.00  

 SAMU avec poste fixe     (ou 112  

 Gendarmerie 
 avec poste fixe     (ou 112  

  par  
uniquement (si 
de parler ou entendre) 

 

  
Adresse  166 route de Francheleins 01090 MONTCEAUX  

-  04.74.02.51.13 
V

 

Attendre les instructions avant de raccrocher  

accident ou de malaise :  
  : 

Marie JOUBERT   04 74 02 51 13  
( ) 

 Ou bien contacter un Sauveteur Secouriste du Travail (SST) : 
-MARTIN Gardien Visiosport  06.99.01.48.50 

Maeva GARON   04 74 02 51 13  
( ) 

 Utiliser les armoires  ou la trousse de secours 
 

 Un d   

incendie :  
 D , puis suivre les consignes d'  et avertir les pompiers. 

 Si possible, sans se mettre en danger, intervenir 
.  

  

 Fermer le gaz en cas de fuite , dans le local 
chaufferie) 

 Avertir les bureaux  (CCVSCentre) : 

 Gardien Visiosport 0.06 99 01 48 50 -MARTIN 

ou   0.07.63.95.72.42 Emmanuel SANCHEZ 

 

 Avertir la Directrice  (par tel si elle est absente du site ce jour- ) : 

 Directrice Petite Enfance  0. 06.25.21.80.87  
 

 



 

Annexe 3b  
  

- CONDUITE D'ALERTE ET 
 

"Ma P'tite Maison"  
 

  

Alerte des Secours / Urgences : 

 Pompiers : 
avec poste fixe      avec portable  18  ou   

ou 04.37.62.15.00  

 SAMU avec poste fixe      avec portable  15  ou   

 Gendarmerie 
 avec poste fixe      

avec portable  17  ou   

ou  (SMS uniquement) 
 
 

  
Adresse  14 Route de La Dombes - 01090 Saint Etienne Sur Chalaronne -  

 04.74.52.47.50 
V

 

Attendre les instructions avant de raccrocher  

accident ou de malaise :  
 

PSC1, ou bien contacter un pompier volontaire la mairie : 
   06.77.94.07.85 

 Utiliser les armoires  ou la trousse de secours 

incendie :  

 Si possible, intervenir 
feu, sans se mettre en danger. 

 Si besoin,  et suivre les dispositions 
. 

 Avertir les bureaux  (CCVSCentre) ou (si elle est absente) la 
technique  : 

  technique  04.74.02.84.44 Elisabeth VENTURA 

ou Directrice Petite Enfance  06.25.21.80.87  

ou   07.63.95.72.42 Emmanuel SANCHEZ 

ou Direction CCVSCentre 
 04.74.06.46.22 

 06.21.86.94.29  
Corinne DELORME 

ou   04.74.06.46.20  

   
 



 Annexe 4  
 

PROTOCOLE  
 

 
 
 

Mesures  

1-  

Locaux  

service  

Cuisine / lingerie / salle de repas des enfants 

les agents de service 

 : 

jeux et jouets et par les agents dans   

Linge : nettoyage par les assistantes de 

service  

Alimentation  

par les agents de service . 

 

-quotidienne des locaux 

 
2-  

Pour le personnel 
En arrivant et avant de partir du travail 
Lorsque les mains sont sales 
Avant : - de  

         - d  
     - d  
     - de faire un soin 
 : -  

         -  
     -  
     - avoir fait une DRP) 
     -  
     -  
     -  

 
Pour les enfants 

Avant de manger ou de toucher les aliments 
 :  - les repas 

         -  
     -  
     -  

 
 :  

Port de . 

 

 

 

Mesures s s 
 
 

Pour minimis  : A

 et   

 :  

 

  



Annexe 5  
  

PROTOCOLE ADMINISTRATION, SOINS ET TRAITEMENTS MEDICAUX 
 

 

 
 

r les soins ou les traitements, l tante   : 
 

 

 

  

 

e celle-  

  

accueil inclusif 

 
 

 
 

Inscription des soins ou du traitement 
 

 : 
 

 

 

 

 

 
e  



Annexe 6  
  

PROTOCOLE ENFANT EN DANGER 
 

Rappel loi du 5 mars 2007 
 
 

LE REPERAGE 

1- Signes physiques 

  
 

 
 

 

2-  

  

  
paradoxales. 

  

3-  

 
 

 
  

Troubles du langage... 
   

 

4-  

documents le  
 
 
 

 
 
 

LE RECUEIL DES FAITS 
 

5-  Secret professionnel 

Les professionnels de la petite enfance sont tenus au secret professionnel (article 226-
. Les responsables 

recueillent  
 avec la famille en posant des questions ouvertes, sans porter de jugement, pour recueillir des informations qui 

s en informent 
. 

6-  

 : 
 

 

 raconte-moi  

 
 : 

   
 

 : 
 

 

revient aux policiers ou aux gendarmes) 
  

aussi de ne pas contaminer sa parole 
 enfermer 

en particulier des adolescents  
 
 

LE SIGNALEMENT 

, contacter directement le 15  pour une prise en 
 

 
, appeler le 119 

CRIP (Cellule de Rec partement , le 
-  

 



Annexe 7  
 

PROTOCOLE SORTIES 
 

 
 

 
 

/ou d un projet ponctuel   
 

Information aux familles 
 

 

 

Accueillant 

es 
 

 
 
Liste des enfants 
 
Avant toute sortie, le  

. 
Si un enfant 
son PAI. 
 
Encadrement 
 
Compte-
l  (membre du personnel, stagiaire, apprenti) pour 2 enfants. Un intervenant ou 

 .  
 
Trajet / transport 
 

. L par la 
une poussette. 
 

 
 
Un pique-  

 
il convient de  

 
 

 
 

Trousse de secours + trousse PAI si besoin 
Mouchoirs / lingettes nettoyantes 
Couches 
Gel hydro-alcoolique 

 
 

 
Liste des enfants  

 


